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PRÉAMBULE 

 

 

Principal groupe de promotion et de défense des intérêts des entrepreneurs de 

l’industrie québécoise de la construction, l’Association de la construction du 

Québec (ACQ) s’est imposée au fil des ans comme le plus important 

regroupement multisectoriel à adhésion volontaire de cette industrie.  

 

Unique agent de négociation patronal pour tous les employeurs des secteurs 

institutionnel-commercial et industriel, l’ACQ représente à ce titre quelque 

17 000 entreprises qui génèrent plus de 60 % des heures totales travaillées et 

déclarées dans l’industrie.  

 

Non seulement l’ACQ joue un rôle actif et crédible dans les prises de décisions 

concernant l’industrie dans son ensemble, mais elle offre à ses membres une 

multitude d’outils et de services, grâce à un important réseau de 11 associations 

régionales implantées dans 15 villes du Québec.  

INTRODUCTION 

 

L’ACQ partage les préoccupations du gouvernement en matière de 

récupération des sommes qui ont été soutirées illégalement aux organismes 

publics dans le cadre de travaux de construction. Nous sommes également 

conscients que l’ampleur des sommes impliquées, conjuguée au nombre 

important de contrats pouvant être concernés nécessitent l’adoption de 

mesures particulières qui doivent être bien encadrées. 
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Comme nous l’avons mentionné en introduction à nos recommandations 

déposées auprès de la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des 

contrats publics dans l’industrie de la construction (CEIC)1: 

 
« En raison de leurs impacts négatifs sur les plans économique, social et 

politique, ces agissements constituent un fléau auquel il faut s’attaquer 

collectivement. 

 

Au fur et à mesure des travaux de la Commission, la population, les autorités 

publiques et nombre d’acteurs de l’industrie ont pu prendre conscience que 

l’ampleur et la gravité des problèmes qui nuisent à cette dernière sont 

directement proportionnelles à l’importance de sa taille et de son poids dans 

notre économie. En conséquence, seule une approche globale (systémique) 

permettra de juguler la crise d’intégrité qui mine sa progression et qui, à défaut 

d’agir, risque de la décimer. » 

 

Le gouvernement, par l’adoption de différentes lois, a assujetti l’ensemble des 

fournisseurs de l’État aux différentes mesures qui visent à préserver l’intégrité 

des contrats publics. Le présent projet de loi ne fait pas exception. 

 

Les mesures qui y sont prévues sont complémentaires à celles déjà mises en 

place pour prévenir et combattre la collusion et la corruption au Québec et 

constituent des outils importants qui permettront, nous l’espérons, de limiter les 

dommages que celles-ci ont pu engendrer.  

 

Les modifications apportées par le présent projet de loi à la proposition 

législative de novembre 2013 (projet de loi 61) tiennent compte de plusieurs de 

1 Mémoire de l’Association de la construction du Québec déposé devant la Commission d’enquête sur 
l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction, 6 novembre 2014, page 
8. 
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nos recommandations de l’époque, ce qui, nous le souhaitons, permettra au 

gouvernement d’atteindre ses objectifs. 

 

Toutefois, comme nous l’avons mentionné lors des audiences de la commission 

parlementaire visant l’étude du projet de loi 61 ainsi que lors du dépôt de notre 

mémoire à la CEIC, l’adoption a posteriori de dispositions extraordinaires démontre 

la nécessité pour le gouvernement et les organismes publics de s’outiller non pas 

simplement pour le passé, mais également pour l’avenir et cela, pour tout type de 

fraude qui pourrait survenir à l’égard de tout type de contrat. 

 

En couvrant la plage des 20 dernières années, le projet de loi nous amène à 

faire un autre constat : l’absence de mécanismes de prévention et d’expertise 

suffisante au sein de la fonction publique municipale et provinciale en matière 

de marchés publics au Québec au cours de ces années est manifeste. 

 

Différentes raisons ont amené plusieurs organismes publics à baisser la garde, 

à gérer autrement, souvent de façon réactive, en fonction des ressources et des 

systèmes qui se sont tranquillement implantés à tous les niveaux.  

 

S’il est possible d’adopter des lois et des règlements afin de rattraper le temps 

perdu et de faciliter la lutte contre la corruption et la collusion, il sera toujours 

plus avisé d’adopter des pratiques adéquates au sein des organismes afin de 

les prévenir.  

 

Comme nous l’avons souligné aux commissaires, Mme la juge France 

Charbonneau et M. Renaud Lachance lors de notre comparution à la CEIC2 le 

12 novembre dernier : 

2 Mémoire de l’Association de la construction du Québec déposé devant la Commission d’enquête sur 
l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction, 6 novembre 2014, page 59. 
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« Avec des compétences et des expertises maîtrisées et continuellement 

renforcées sur tous les plans, l’adjudication de contrats publics ne sera plus un 

terreau aussi fertile pour l’élaboration et la mise en œuvre de stratagèmes 

douteux qui impulsent le favoritisme, la collusion, la corruption, la fraude et 

l’intimidation, tout en nuisant à l’efficience et à la réputation d’une industrie qui, 

il faut le rappeler, est l’un des principaux moteurs économiques du Québec. 

 

Compte tenu de l’importance des marchés publics au Québec, de leur 

complexité technique, législative et réglementaire, ainsi que du nombre 

impressionnant d’intervenants qui sont concernés, nous n’insisterons jamais 

assez sur la nécessité de prévenir la collusion et la corruption en rehaussant le 

professionnalisme de tous les acteurs et en encadrant les processus. 

 

C’est pour cette raison que l’ACQ préconise des mesures structurantes comme 

: 

- L’implantation de programmes d’intégrité complets; 

- La formation continue obligatoire; 

- Le suivi de l’information sur les marchés publics et la gestion des projets; 

- L’indépendance des intervenants et des décideurs. 

 

À cet effet, nous privilégions quatre niveaux d’intervention : 

- La gouvernance des organismes publics et des entreprises; 

- L’expertise; 

- La concurrence dans les processus d’octroi des contrats; 

- La réalisation des projets. 

 

Sur tous les plans, chacun doit poser des gestes concrets qui vont bien au-delà 

de la stricte observation des lois et des règlements. » 
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1. CHAMP D’APPLICATION DE LA LOI 

 

Le projet de loi a pour objectif de donner aux organismes publics des moyens 

accrus visant à recouvrer des sommes qui leur ont été illégalement soutirées. 

Ces moyens sont principalement de trois ordres : 

 Une prolongation de la période de prescription à l’égard des recours civils;  

 Pour ces mêmes recours, l’établissement d’une présomption de 

dommage, ainsi qu’une présomption à l’égard du quantum du dommage 

subi par l’organisme public; 

 La mise en place d’un cadre pour le développement d’un programme de 

remboursement. 

Le champ d’application de la loi est défini à l’article 2 du projet de loi : 

« 2. Pour l’application de la présente loi, à moins que le contexte ne s’y 
oppose, on entend par : 

 
a) « contrat public » : un contrat conclu entre un organisme public 

et une entreprise; 
 
b) « entreprise » : une personne morale de droit privé, une société 

en nom collectif, en commandite ou en participation ou une 
personne physique qui exploite une entreprise individuelle; 

 
c) « organisme public » : un organisme visé à l’un ou l’autre des 

articles 4, 7 et 7.1 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1), ainsi qu’un organisme municipal au sens de 
l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre A-2.1). » 
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La présomption du préjudice causé est décrite à l’article 10 du projet de loi en ces 

termes :  
« 10. Toute entreprise ou toute personne physique qui a fraudé ou 
s’est livrée à une manœuvre dolosive dans le cadre de l’adjudication, de 
l’attribution ou de la gestion d’un contrat public est présumée avoir causé 
un préjudice à l’organisme public concerné. » (La mise en caractères 
gras est de notre initiative.) 

 

Ces outils extraordinaires s’appliqueront donc à l’égard des entreprises ayant été 

impliquées dans le cadre de l’adjudication, de l’attribution ou de la gestion de 

contrats conclus avec un organisme public ou un organisme municipal et ce, pour 
tout type de contrat.  

L’extension du champ d’application de la loi (initialement limité à l’industrie de la 

construction) permet d’envoyer un message clair à l’ensemble des fournisseurs de 

l’État tout en mettant à la disposition des organismes publics et des municipalités 

des outils de récupération de dommages importants. 

L’ACQ est en accord avec l’étendue du champ d’application proposé par le 
projet de loi. 

 

2. PRÉSOMPTION DE DOMMAGES 

 

L’article 1 du projet de loi stipule : 

« La présente loi prévoit des mesures exceptionnelles adaptées au 
remboursement et au recouvrement de sommes obtenues injustement à 
la suite de fraudes ou de manœuvres dolosives dans le cadre de 
l’adjudication, de l’attribution ou de la gestion de contrats publics. »(La mise en 
caractères gras est de notre initiative.) 
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Le paragraphe 10 du projet de loi cité de nouveau ci-dessous crée une 

présomption de préjudice, car on y lit que dès qu’une fraude ou une manœuvre 

dolosive aura été établie, il ne sera pas nécessaire de la part de l’organisme public 

de faire la preuve de l’existence d’un dommage monétaire.  

 
« 10. Toute entreprise ou toute personne physique qui a fraudé ou 
s’est livrée à une manœuvre dolosive dans le cadre de l’adjudication, de 
l’attribution ou de la gestion d’un contrat public est présumée avoir causé 
un préjudice à l’organisme public concerné.» (La mise en caractères 
gras est de notre initiative.) 
 

Or, tel que libellé, l’article 10 opère un renversement de fardeau de preuve qui ne 

semble pas s’appliquer uniquement aux cas de récupération des sommes 
obtenues à la suite de fraudes ou de manœuvres dolosives dans le cadre de 

contrats publics.  

En effet, des manœuvres dolosives peuvent être effectuées pour obtenir un contrat 

sans pour autant que des sommes ne soient injustement versées. Ce pourrait être 

par exemple le cas de représentations inexactes au stade de la qualification de 

l’entreprise dans le but d’obtenir le contrat. Bien qu’une faute contractuelle puisse 

donner ouverture à un recours en dommage, elle ne signifie pas nécessairement 

que des sommes ont été obtenues illégalement (enrichissement sans cause). 

En tenant compte du fait qu’il s’agit ici de la mise en place d’un régime 
particulier, temporaire, accordant des pouvoirs extraordinaires afin de 
recouvrer des sommes illégalement obtenues, l’ACQ est favorable à la 
création d’une telle présomption, mais suggère d’en limiter clairement le 
champ d’application aux objets de la loi. 
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3. PRÉSOMPTION RELATIVE AU QUANTUM 

 

En lien avec la présomption de dommage faite à l’article 10, le projet de loi propose 

à l’article 11 une deuxième présomption, celle du montant du dommage.  

L’entreprise poursuivie aux termes des articles 10 et 11 devra prendre en 

considération qu’une présomption du montant s’appliquera. Celle-ci correspond à 

la somme réclamée par l’organisme public jusqu’à concurrence de 15 % du 

montant du contrat. Étant donné qu’il s’agit d’une présomption simple, ce 

pourcentage nous apparaît raisonnable. 

 

L’ACQ est en accord avec : 

• La création d’une présomption du quantum telle qu’établie à l’article 
11 du projet de loi;  

• Le fait que le quantum découlant de cette présomption soit de 15 % de 
la valeur du contrat; 

• Le choix que le montant de la présomption soit déterminé par la loi 
plutôt que par règlement ou décret gouvernemental. 
 

4. PROGRAMME DE REMBOURSEMENT 

 

Étant donné que la nature de ce programme et des détails qui l’entourent seront 

établis par règlement, nous réservons nos commentaires à cet égard. 

Toutefois, l’ACQ est d’avis que l’encadrement législatif prévu aux articles 
3 à 9 du projet de loi est convenable pour un tel programme.  
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5. MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES 
PUBLICS (LCOP)  

 

Le projet de loi prévoit des modifications à la Loi sur les contrats des organismes 

publics qui apporteront un assouplissement au niveau des critères d’évaluation 

pouvant être utilisés par l’Autorité des marchés financiers (AMF) dans le cadre 

d’une demande d’accréditation par les entreprises.  

Plus précisément, les articles 27 et 28 du projet de loi visent à soumettre à la 

discrétion de l’AMF certaines situations qui autrement feraient l’objet d’un refus 

automatique.  

Ainsi, selon le paragraphe 1, alinéa 1 de l’article 21.26 actuel de la LCOP, 

l’entreprise ayant commis l’une des infractions visées à l’annexe 1 de la LCOP 

verra sa demande d’autorisation automatiquement refusée par l’AMF.  

L’article 21.28, quant à lui, réfère à des situations où des infractions doivent être 

analysées par l’AMF, mais à l’égard desquelles une discrétion peut être exercée. 

Elles seront plutôt considérées avec l’ensemble des éléments du dossier. 

Le projet de loi transfère certains motifs de l’article 21.26 à l’article 21.28. Cette 

modification aura pour effet de donner plus de pouvoir discrétionnaire à l’AMF 

quant à l’évaluation de l’intégrité de l’entreprise et par le fait même, plus de 

souplesse au régime actuel.  

C’est le cas notamment des dispositions de l’article 28 du projet de loi qui stipule : 

« 28. L’article 21.28 de cette loi est modifié par l’insertion, avant le paragraphe 
1° du deuxième alinéa, des paragraphes suivants : 

« 0.1° le fait que l’entreprise ait été déclarée coupable, au cours des cinq 
années précédentes, d’une infraction prévue à l’annexe I. » (La mise en 
caractères gras est de notre initiative.) 
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La commission d’une infraction apparaissant à l’annexe I de la LCOP, qui 

actuellement est fatale pour l’entreprise qui désire recevoir son accréditation par 

l’AMF, ne le serait plus en vertu de ces nouvelles dispositions. L’entreprise 

pourrait recevoir son accréditation et voir son nom radié du RENA. 

 

Toutefois, l’article 21.26 de la LCOP, une fois amendé, se lirait comme suit : 

« 21.26. L'Autorité refuse à une entreprise de lui accorder ou de lui 
renouveler une autorisation ou révoque une telle autorisation lorsque: 
 
 2° un de ses actionnaires qui détient au moins 50% des droits de vote 
rattachés aux actions et pouvant être exercés en toutes circonstances a, au 
cours des cinq années précédentes, été déclaré coupable d'une infraction 
prévue à l'annexe I (…). » (La mise en caractères gras est de notre initiative.)  
  

Or, il arrive fréquemment qu’une entreprise soit également actionnaire d’une 

autre entreprise. 

Ainsi, selon l’amendement prévu à la LCOP, une entreprise pourrait se voir 

accorder son autorisation de l’AMF malgré le fait qu’elle ait été déclarée 

coupable d’une infraction prévue à l’annexe I, mais l’entreprise dont elle détient 

50 % des actions, compte tenu de cette même déclaration de culpabilité, ne 

pourrait obtenir de certification puisque dans le contexte de l’article 21.26, l’AMF 

ne peut exercer de discrétion. 

À titre d’exemple, prenons l’entreprise ABC3, qui n’a commis aucune infraction 

et qui a comme actionnaire, à hauteur de 50 %, l’entreprise DEF qui, elle, a été 

déclarée coupable d’une infraction prévue à l’annexe I de la LCOP.  

En vertu des amendements proposés, l’entreprise DEF, qui a commis une 

infraction, pourrait obtenir son autorisation de l’AMF. Par contre, l’entreprise 

dont elle est actionnaire, ABC, qui n’a commis aucune infraction, ne pourrait 

3 Voir tableau annexe I. 
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bénéficier du pouvoir discrétionnaire accordé à l’AMF, et obtenir sa propre 

autorisation compte tenu des dispositions strictes de l’article 21.26.  

Ainsi, afin de donner plein effet à cette modification et d’assurer une cohérence 

dans l’évaluation des demandes, nous croyons à tout le moins que le 

paragraphe 2 du premier alinéa de l’article 21.26 visant les actionnaires - qui 

peuvent également être des entreprises - devrait également être reporté à 

l’article 21.28 de la LCOP. 

 

L’ACQ recommande d’étendre le pouvoir discrétionnaire de l’AMF aux cas 
prévus au paragraphe 2 du premier alinéa de l’article 21.26 de la LCOP. 

 

CONCLUSIONS 

 

Afin que le projet de loi puisse atteindre l’objectif du gouvernement tout en 

respectant la démarche jusqu’ici entreprise en matière de prévention et de lutte 

contre la collusion et la corruption, l’ACQ fait les recommandations suivantes : 

1. L’ACQ est d’accord afin d’étendre le champ d’application du projet de loi à 
tous les fournisseurs de l’État.  
 

2. En tenant compte du fait qu’il s’agit ici de la mise en place d’un régime 
particulier, temporaire, accordant des pouvoirs extraordinaires afin de 
recouvrer des sommes illégalement obtenues, l’ACQ est favorable à la 
création d’une telle présomption, mais suggère d’en limiter clairement le 
champ d’application aux objets de la loi. 
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3. L’ACQ est en accord avec : 
 

• La création d’une présomption du quantum telle qu’établie à l’article 11 
du projet de loi;  

• Le fait que le quantum découlant de cette présomption soit de 15 % de 
la valeur du contrat; 

• Le choix que le montant de la présomption soit déterminé par la loi plutôt 
que par règlement ou décret gouvernemental. 

 
4. L’ACQ est d’avis que l’encadrement législatif prévu aux articles 3 à 9 du 

projet de loi concernant le programme de remboursement est convenable. 
 

5. L’ACQ recommande d’étendre le pouvoir discrétionnaire de l’AMF aux cas 
prévus au paragraphe 2 du premier alinéa de l’article 21.26 de la LCOP. 
 

En terminant, nous souhaitons rappeler aux membres de cette commission 

l’importance de toujours garder à l’esprit que, peu importe les lois qui seront 

adoptées : 

« La lutte contre les fléaux de la collusion, de la corruption et de l’intimidation dans 

l’industrie de la construction est un défi exigeant qui va requérir du temps, de la 

détermination, du courage et de la ténacité de la part de l’ensemble des intervenants 

de l’industrie, et plus particulièrement des parties prenantes des marchés publics, 

en l’occurrence les donneurs d’ouvrage, les professionnels et les entrepreneurs. 

(…) 

À l’image de l’industrie, une pareille tâche est vaste et complexe. Elle doit donc être 

accomplie en s’appuyant sur des valeurs fortes et des principes solides, dont celui, 

primordial, du développement et de l’amélioration continue des compétences et des 

expertises, car sans ces deux points d’ancrage, tous les efforts seront vains.4. » 

 

*** 

4 Mémoire de l’Association de la construction du Québec déposé devant la Commission d’enquête sur l’octroi et 
la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction, 6 novembre 2014, page 59. 
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ANNEXE I 
 

Entreprise DEF 

A commis une infraction à l’annexe I 
de la LCOP. 

 

Entreprise ABC 

(Détenue à 50 % par la cie DEF) 

N’a commis aucune infraction.  

 

Selon l’article 21.26, l’entreprise ne 
pourra obtenir l’autorisation de l’AMF 

du simple fait que l’un de ses 
actionnaires a commis une infraction à 
l’annexe I de la LCOP et ce, même si cet 
actionnaire peut recevoir l’autorisation 

de l’AMF. 

 

Selon le nouvel article 21.28, 
l’entreprise pourrait bénéficier de 

l’autorisation de l’AMF étant donné 
qu’elle aura maintenant discrétion à 

cet égard. 

14 
 



Montréal, le 6 novembre 2014

Déposé par l’Association de la construction du Québec

MÉMOIRE 
À LA COMMISSION D’ENQUÊTE SUR L’OCTROI 
ET LA GESTION DES CONTRATS PUBLICS DANS 
L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION DANS LE 
CADRE DE SES CONSULTATIONS PUBLIQUES

CI – 004MA 
C.P. – P.L. 26 
Récupération 
de sommes 



MÉMOIRE
déposé à la Commission d’enquête sur l’octroi 
et la gestion des contrats publics dans l’industrie
de la construction dans le cadre de ses
consultations publiques

NOVEMBRE 2014

Préparé par :
Association de la construction du Québec (ACQ)
9200, boul. Métropolitain Est
Montréal (Québec) H1K 4L2
Téléphone : 514 354-0609  •  1 888 868-3424
Télécopieur : 514 354-8292

Direction des affaires juridiques et gouvernementales
En collaboration avec la Direction des communications et du marketing
Novembre 2014, Montréal





















- 

- 

- 



 



 

- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 



 

- 
- 
- 

 
- 

- 

 
- 

- 

- 



- 

 

 





 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 
- 

- 
- 



 

 

 

 

 

a) Quels facteurs facilitent la collusion dans l’industrie de la construction ? 





b) Quelles modifications devraient être apportées aux lois et aux règlements pour mieux faire 

obstacle aux soumissions concertées et à la corruption ? 

c) Comment les modes et les critères d’octroi des contrats publics devraient-ils varier afin de 

limiter les risques de collusion ? 

- 

- 





d) La réglementation relative à l’octroi et à la gestion des contrats publics devrait-elle être la 

même pour tous les donneurs d’ouvrage publics au Québec ? 

  



e) Les entrepreneurs qui réalisent les travaux en sous-traitance et les entrepreneurs généraux 

devraient-ils être soumis aux mêmes lois et règlements ? 

f) Faut-il favoriser une plus grande ouverture des marchés, tant régionaux que provinciaux, afin 

de réduire les risques de collusion ? 

g) Le maintien des emplois peut-il justifier que les autorités publiques favorisent les entreprises 

régionales, même si cela se fait au détriment de la concurrence ? 

h) Des incitatifs doivent-ils être offerts aux entreprises et aux individus pour les encourager à 

dénoncer les pratiques collusoires ? 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Lot_(gestion_de_projet)


 

a) Quels facteurs facilitent la corruption ? Quelles dispositions devraient être prises pour y faire 

obstacle ? 







b) Certains soutiennent que la transparence est un des meilleurs moyens pour prévenir la 

corruption dans les marchés publics. Partagez-vous cet avis ? Si oui, quelles mesures sont 

susceptibles de favoriser une telle transparence ? Sinon, pourquoi ? 



c) Le rôle du Bureau des soumissions déposées du Québec (BSDQ) doit-il être revu ? Si oui, 

comment ? Sinon, pourquoi ? 

d) Un mécanisme de vérification continue devrait-il être mis en place pour aider les donneurs 

d’ouvrage à détecter les risques de collusion ? 

  



e) La vérification des comptes et de la gestion des administrateurs, telle qu’elle est pratiquée 

aujourd’hui, permet-elle de détecter des menaces de fraude et de corruption ?  

f) Faut-il poser des conditions aux élus et aux fonctionnaires qui réorientent leur carrière en 

allant travailler dans des entreprises privées actives dans l’industrie de la construction ? 

g) Quelles sanctions devraient être imposées aux entreprises ou aux individus corrupteurs ou 

collusionnaires ? Comment protéger les employés innocents qui risquent de perdre leur 

emploi ? 



 

a) Qu’est-ce qui favorise l’infiltration de l’industrie de la construction par le crime organisé ? 

b) Quelles modifications pourraient être apportées aux règles qui encadrent le marché du travail 

dans l’industrie de la construction pour limiter les risques d’infiltration par le crime organisé ? 

c) Devrait-on révoquer la licence des entrepreneurs en construction qui entretiennent des liens 

étroits avec le crime organisé ? 

d) Devrait-on encadrer les organisations syndicales et patronales dans l’industrie de la 

construction pour prévenir l’infiltration par le crime organisé ? Si oui, à quoi cet encadrement 

pourrait-il ressembler ? 



 

 

a) Le mandat et les pouvoirs des organismes de surveillance et de contrôle qui ont compétence 

sur des matières relevant du mandat de la Commission devraient-ils être redéfinis ? Si oui, 

comment ? 

  



b) Faut-il limiter le nombre ou la durée des mandats des élus ? 

c) Faut-il assurer une formation continue sur les questions d’éthique auprès des élus, des 

employés de la fonction publique et des acteurs de l’industrie de la construction ? Si oui, de 

quel genre de formation doit-il s’agir ? Sinon, pourquoi ? 

d) Quels mécanismes devraient être mis sur pied afin de favoriser la dénonciation d’actes de 

collusion, de corruption, d’infiltration par le crime organisé et de financement illégal des 

partis politiques ?  

e) Les organismes publics devraient-ils être indemnisés lorsque leurs fonds ont été spoliés en 

raison d’activités de collusion, de corruption ou d’infiltration par le crime organisé ? Si oui, 

comment ? 
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Tableaux synthèses 



 

I – TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS DE L’ACQ  

en relation avec les pistes de réflexions proposées par la Commission (première partie) 

 

La collusion 

 
a. Quels facteurs facilitent la collusion dans l’industrie de la construction ? 

L’industrie de la construction, de par sa nature, regroupe l’ensemble des indicateurs élaborés par l’OCDE : 
petit nombre d’entreprises; entrée sur le marché faible ou inexistante; conditions du marché; associations professionnelles; offres 
répétitives; produits ou services identiques ou simples; peu de substituts, voire aucun; peu ou pas de changement technologique. 

 
b. Quelles modifications devraient être apportées aux lois et aux règlements pour mieux faire obstacle aux soumissions 
 concertées et à la corruption ? 

L’encadrement législatif et réglementaire a été considérablement renforcé au cours des dernières années. Aussi, sommes-nous 
d’opinion qu’il faut laisser les mesures mises en place faire leurs preuves, tout en demeurant extrêmement vigilants pour déceler 
d’éventuels ajustements nécessaires et les faire sans délai, le cas échéant. 

 
c. Comment les modes et les critères d’octroi des contrats publics devraient-ils varier afin de limiter les risques de 
 collusion ? 

Les modes et les critères d’octroi devraient varier d’abord et avant tout pour offrir plus de souplesse aux administrations publiques 
et leur permettre de faire des choix éclairés quant au mode d'attribution. Il faut outiller adéquatement les donneurs d’ouvrage, en 
ne perdant cependant pas de vue que : 

 
- Plus il y a d’éléments d’interprétation autres que le prix, plus il y a de place pour l’arbitraire; 
- La proposition la plus avantageuse sur le plan financier ne garantit pas la qualité des travaux ni l’absence de dépassements de 

coûts. 
 
d. La réglementation relative à l’octroi et à la gestion des contrats publics devrait-elle être la même pour tous les donneurs 
 d’ouvrage publics au Québec ? 

Oui. Nous recommandons l’harmonisation des lois et des règlements ainsi que la standardisation des documents contractuels. 
 
e. Les entrepreneurs qui réalisent les travaux en sous-traitance et les entrepreneurs généraux devraient-ils être soumis  aux 
 mêmes lois et règlements ? 

De façon générale, ils le sont déjà. Toutefois, la définition juridique même du contrat d’entreprise limite la relation que le donneur 
d’ouvrage peut avoir avec les entrepreneurs et l’entrepreneur principal (prime contractor). 

 
f. Faut-il favoriser une plus grande ouverture des marchés, tant régionaux que provinciaux, afin de réduire les risques de 
 collusion ? 

Les risques de collusion peuvent être réduits par une plus grande ouverture des marchés régionaux et provinciaux, l’approche 
protectionniste étant contre-productive. C’est d’ailleurs le fondement d’un des indicateurs de soumissions concertées de l’OCDE. 

 
g. Le maintien des emplois peut-il justifier que les autorités publiques favorisent les entreprises régionales, même si cela  se fait 
 au détriment de la concurrence ? 

Non. Nous sommes d’avis que restreindre la concurrence est une pratique d’autant plus périlleuse qu’elle rend l’accès aux marchés 
difficile, voire impossible, les exposant par le fait même à des risques élevés de cloisonnement et de perpétuation de pratiques 
collusoires. 

 
h. Des incitatifs doivent-ils être offerts aux entreprises et aux individus pour les encourager à dénoncer les pratiques 
 collusoires ? 

Nous souscrivons au principe d’offrir des incitatifs aux entreprises, mais surtout aux individus afin de les encourager à dénoncer 
des pratiques collusoires (whistleblowing).  

 

La corruption 

 
a. Quels facteurs facilitent la corruption ? Quelles dispositions devraient être prises pour y faire obstacle ? 

Une conjugaison des facteurs suivant facilite selon nous la corruption dans l’industrie de la construction. 
 

- La piètre qualité des documents au soutien des appels d’offres 
- Les délais de paiement 
- Une gouvernance déficiente des donneurs d’ouvrage 
- Des expertises lacunaires 
- L’absence de responsabilisation  
- Un intérêt insuffisant envers les projets. 

 
b. Certains soutiennent que la transparence est un des meilleurs moyens pour prévenir la corruption dans les marchés 
 publics. Partagez-vous cet avis ? Si oui, quelles mesures sont susceptibles de favoriser une telle transparence ? Sinon, 
 pourquoi ? 

Nous croyons que le combat contre la corruption doit passer par la transparence et que des mesures appropriées selon le niveau 
de risques doivent être mises en place pour prévenir la collusion.  

 
c. Le rôle du Bureau des soumissions déposées du Québec (BSDQ) doit-il être revu ? Si oui, comment ? Sinon, pourquoi ? 

Le BSDQ est un outil visant à permettre la transmission des soumissions entre les entrepreneurs spécialisés et généraux. Bien 
qu’il gagne à être connu, nous ne croyons pas que son rôle doive être revu, mais nous sommes d’avis que les informations qu’il 
génère doivent être utilisées et mises à la disposition des organismes d’enquête, aux fins de la lutte contre la collusion. 

 
d. Un mécanisme de vérification continue devrait-il être mis en place pour aider les donneurs d’ouvrage à détecter les risques 
 de collusion ? 

La mise en place de mécanismes de vérification pour aider les donneurs d’ouvrage à détecter les risques de collusion est d’une 
pertinence incontestable. Mais quel que soient les mécanismes de surveillance et de vérification qui devront être mis en place, ils 
devront être assortis de mesures de formation continue obligatoire des professionnels des marchés publics et d’échanges entre 
les donneurs d’ouvrage et les partenaires de l’industrie. 

 
e. La vérification des comptes et de la gestion des administrateurs, telle qu’elle est pratiquée aujourd’hui, permet-elle de 
 détecter des menaces de fraude et de corruption ?  

À l’évidence, la réponse est non. Les vérifications a priori et a posteriori doivent être menées, tout comme la mise en place de 
processus de reddition de comptes. 

 
f. Faut-il poser des conditions aux élus et aux fonctionnaires qui réorientent leur carrière en allant travailler dans des 
 entreprises privées actives dans l’industrie de la construction ? 

Les règles d’après-mandat auxquelles sont assujetties les titulaires de charges publiques (élus et personnes nommées au sein de 
l’administration publique) devraient couvrir les situations où ces gens cessent d’occuper leurs fonctions pour poursuivre leur 
carrière dans des entreprises qui concluent ou qui sont susceptibles de conclure, avec l’État ou ses sociétés (publiques ou 
parapubliques), des contrats en vue de réaliser des travaux ou de fournir des biens et services. En toutes circonstances, il est 
important qu’il n’y ait pas de conflit d’intérêts ni apparence de conflit d’intérêts.  

 
g. Quelles sanctions devraient être imposées aux entreprises ou aux individus corrupteurs ou collusionnaires ? Comment 
 protéger les employés innocents qui risquent de perdre leur emploi ? 

Aucune sanction ne sera dissuasive si le législateur ne s’assure pas qu’elle frappe durement les personnes morales (entreprises), 
certes, mais surtout les personnes physiques (individus).  

 



 

I – TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS DE L’ACQ  

en relation avec les pistes de réflexions proposées par la Commission (deuxième partie) 

 

  L’infiltration de l’industrie par le crime organisé 

 
a. Qu’est-ce qui favorise l’infiltration de l’industrie de la construction par le crime organisé ? 

Un bon nombre des entreprises des secteurs IC/I sont de petites entreprises qui agissent comme sous-traitants et 
dont la santé financière peut s’avérer précaire. La faiblesse de la capitalisation de certaines entreprises, leur 
vulnérabilité face à l’intimidation, conjuguées à des délais de paiement outrageusement longs qu’elles doivent 
supporter (surtout les entreprises spécialisées), de même que le très grand nombre d’acteurs qui blanchissent 
l’argent (ou qui facilitent le blanchiment de fonds), constituent un terreau fertile pour l’infiltration de l’industrie de 
la construction par le crime organisé. 
 

b. Quelles modifications pourraient être apportées aux règles qui encadrent le marché du travail dans l’industrie de 
 la construction pour limiter les risques d’infiltration par le crime organisé ? 

Au chapitre X du présent mémoire, nous proposons des modifications afin de resserrer les règles visant les individus 
condamnés pour certaines infractions au Code criminel. 

 
c. Devrait-on révoquer la licence des entrepreneurs en construction qui entretiennent des liens étroits avec le crime 
 organisé ?  

Oui. Toutefois, aussi louable et légitime soit le but d’une mesure destinée à combattre un phénomène comme 
l’infiltration par le crime organisé, il faut impérativement porter une attention particulière à des notions comme celle 
de « liens étroits ». 

 
d. Devrait-on encadrer les organisations syndicales et patronales dans l’industrie de la construction pour prévenir 
 l’infiltration par le crime organisé ? Si oui, à quoi cet encadrement pourrait-il ressembler ? 

La prévention de l’infiltration des organisations syndicales et patronales dans l’industrie de la construction passe 
assurément par la mise en place d’un encadrement comportant entre autres une obligation d’adopter et de faire 
respecter en tout temps des règles strictes de probité des administrateurs, de même qu’une obligation de rendre 
compte. Comme nous l’avons mentionné au chapitre premier, l’encadrement, depuis l’adoption au printemps 
dernier de nouvelles dispositions, est beaucoup plus complet qu’il ne l’était. 
 

Le financement des partis politiques 

 
Comme nous l’avons mentionné dans l’introduction, nous ne formulons pas de recommandations sur le financement 
des partis politiques. Cependant, à la lumière des témoignages entendus devant la Commission, il appert que si le 
financement des partis politiques n’était pas la cheville ouvrière de la mise en place de stratagèmes de collusion et, 
surtout, de corruption, il a été à de nombreuses reprises une source de confusion des genres. 
 

 

Autres sujets 

 

a. Le mandat et les pouvoirs des organismes de surveillance et de contrôle qui ont compétence sur des matières 
 relevant du mandat de la Commission devraient-ils être redéfinis ? Si oui, comment ? 

Nous ne croyons pas qu’il faille redéfinir les mandats et les pouvoirs des organismes de surveillance et de contrôle qui 
ont compétence sur des matières relevant du mandat de la Commission. Nous sommes cependant d’avis qu’il serait 
opportun et utile de recentrer leurs mandats et leurs pouvoirs sur leur mission première respective tout en s’assurant 
qu’ils collaborent pleinement et entièrement avec l’UPAC, en particulier en matière d’échange de renseignements et 
d’enquêtes en vue de détecter et de réprimer les conduites et les pratiques malhonnêtes (collusion, corruption, 
intimidation, fraude, etc.).  

 
b. Faut-il limiter le nombre ou la durée des mandats des élus ? 

Tout comme le financement des partis politiques, nous sommes d’opinion que cette question devrait être abordée 
dans un cadre plus large d’une vaste réflexion collective sur la démocratie contemporaine. Cependant, il nous apparaît 
opportun d’insister sur l’importance de ne pas contribuer à saper davantage la légitimité de la fonction élective en 
rappelant que la longévité n’est pas en soi un levain de malhonnêteté. 
 

c. Faut-il assurer une formation continue sur les questions d’éthique auprès des élus, des employés de la fonction 
 publique et des acteurs de l’industrie de la construction ? Si oui, de quel genre de formation doit-il s’agir ? Sinon, 
 pourquoi ? 

Il faut impérativement assurer une formation continue obligatoire sur les questions d’éthique auprès des élus, des 
employés de la fonction publique et des acteurs de l’industrie de la construction. Nous abordons ce sujet dans le 
chapitre V de ce mémoire. 
 

d. Quels mécanismes devraient être mis sur pied afin de favoriser la dénonciation d’actes de collusion, de corruption, 
 d’infiltration par le crime organisé et de financement illégal des partis politiques ?  

Nous croyons qu’il est primordial d’assujettir tout organisme public à l’obligation de mettre en place, en son sein, des 
mécanismes favorisant les dénonciations, les encadrant et protégeant les dénonciateurs (ainsi qu’à une obligation de 
rendre compte annuellement). 
 

e. Les organismes publics devraient-ils être indemnisés lorsque leurs fonds ont été spoliés en raison d’activités de 
 collusion, de corruption ou d’infiltration par le crime organisé ? Si oui, comment ? 

Oui. Depuis février 2014, les corps de police du Québec qui parviennent à mettre la main sur l’argent sale des criminels 
peuvent en toucher la moitié afin de rentabiliser leurs enquêtes. En pratique, ils ont droit à ce « boni de performance » 
à la condition de faire équipe avec le fisc. Plutôt que d’être versée au Fonds consolidé du revenu du Québec, l’autre 
moitié pourrait servir pendant un certain temps à la constitution d’un fonds d’indemnisation des organismes publics 
spoliés.  

 

 

 



 

II -  TABLEAU SYNTHÈSE DES MESURES PRÉVENTIVES ASSOCIÉES  

à la gouvernance des organismes publics 

 

  Intégrité 

 
Nombre de processus de vérification peuvent être améliorés certes, ou mis en place sur le plan administratif, mais ils devront 
assurer l’intégrité du cadre de gouvernance. Tout comme l’industrie, les représentants des organismes publics doivent  
démontrer leur engagement vers l’adoption de processus internes et externes intègre.  
 
Simplement adopter un une Charte des valeurs ou un code d’éthique est nettement insuffisant. 
 
 
 

Vérifications 

 
L’enjeu principal pour les donneurs d’ouvrage publics  est bien résumé par les auteurs du Rapport d’étude portant sur 
l’encadrement et le contrôle exercés sur la gestion contractuelle des municipalités québécoises qui affirment : 
 

« De plus, il ressort de notre analyse qu’il faut accepter, pour ultimement réduire les coûts globaux d’une activité qui 
coûte annuellement plusieurs milliards de dollars de la poche des contribuables municipaux, d’investir en amont du 
processus, pour se doter d’une meilleure capacité pour bien préparer les devis d’appels d’offres, bien contrôler les 
aléas de l’analyse des soumissions reçues, et ensuite s’assurer d’un suivi efficace aux milliers de contrats accordés. »1 

 

Le pouvoir de vérification a postériori est important certes, mais les contrôles a priori, en amont de l’appel d’offres doivent être 
privilégiés et priorisés 
 
 
 

RECOMMANDATIONS DE L’ACQ 

 
1. Le développement de programmes d’intégrité au sein des organismes publics, des municipalités et des entreprises.  

 
2. Des vérifications accrues en amont de l’octroi des contrats, par la mise en place de processus de vérification a priori dans 

le but d’assurer le respect de bonnes pratiques en matière de conception, de budgétisation et d’appel à la concurrence, 
selon la nature du projet 

Rapports déposés dans  le cadre des travaux de la Commission  
soulignant différentes mesures de vérifications devant être mises en place  

en amont de la réalisation  des projets et/ou proposant l’adoption de mesures 
éthiques par les municipalités ou organismes publics 

 

 2P-30 La gouvernance des grands projets d’infrastructure publique – Benchmarking des cadres de gouvernance Joanne 
Castonguay, Roger Miller - Rapport de projet  

 2P-31 La gouvernance des grands projets d’infrastructure publique – Analyse des grands projets réalisés au Québec – 
Féthi Chebil, Joanne Castonguay, Roger Miller – Rapport de projet  

 2P-32 La gouvernance des grands projets d’infrastructure publique – Diagnostic et recommandation – Roger Miller, 
Joanne Castonguay, Danielle Lareau, Féthi Chebil, Louise Roy, Lydia Yakonowsky – Rapport de projet non-imprimable 

 5P-92 Rapport l’Unité anticollusion au ministre des Transports du Québec 

 38P-484 Rapport d’un groupe de travail externe sur la gestion des risques dans les contrats de construction, préparé 
pour la Direction de l’approvisionnement, Ville de Montréal, 2004 

 38P-485 Rapport de vérification interne - Appels d’offres, attribution et gestion des contrats de voirie, d’aqueduc et 
d’égouts de la Ville de Montréal. Adressé au Service des infrastructures, transport et environnement (SITE), novembre 
2006 

 41P-534 Rapport du Vérificateur Général  au conseil municipal et au conseil d'agglomération sur la vérification de 
l'ensemble du processus d'acquisition et d'installation de compteurs d'eau dans les ICI ainsi que de l'optimisation de 
l'ensemble du réseau d'eau de l'agglomération de Montréal (septembre 2009) 

 38P-1583 Rapport du Vérificateur général du Québec à l'Assemblée nationale pour l'année 2009-2010 Tome II, Chapitre 
4 - MTQ : gestion de contrats présentant des situations à risque 

 165P-1807 Rapport du vérificateur général 1995 - Chapitre 16, Programme Travaux d'infrastructures Canada-Québec et 
activité Infrastructures Québec 

 199P-2076 Extrait du rapport sur la gouvernance des sociétés paramunicipales de Laval - juin 2014 

 203P-2092 Rapport de KPMG-SECOR sur la gestion contractuelle des dépenses supplémentaires associées à des 
contrats de construction et de services de certains organismes publics québécois 

 245P-2141 The perspective of the OECD/OCDE - The use of Public Procurement - Managing risks, fostering integrity and 
achieving results 

 204P-2102 Présentation Bureau de la gouvernance en gestion des ressources humaines (BGGRH) - Éthique et 
déontologie dans la fonction publique du Québec (SCT) 

 

Documents déposés par l’ACQ en appui à ses recommandations 

 

 ACQ-région Québec -Vers le chantier parfait. Une réflexion d’industrie visant l’harmonisation des relations entre les 
différents intervenants et l’amélioration de la gestion des projets de construction, 2013 

 

 Rapport de recherche du Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO) sur Une action 
collective pour l’intégrité dans l’industrie de la construction,  2014 

 

                                                             
1  Pierre Prévost Conseil inc., en collaboration avec Me Marc-André LeChasseur. Rapport d’étude portant sur l’engagement et le contrôle exercés sur la gestion contractuelle des municipalités québécoises, novembre 2012, 69 p. 



 

III – TABLEAU SYNTHÈSE DES MESURES D’ENCADREMENT ET DE DÉVELOPPEMENT  

de l’expertise des donneurs d’ouvrage, principal outil de prévention 

 

  Formation continue 

 
L’enjeu est de s’assurer du développement de l’expertise au sein de tous les organismes publics, les municipalités et auprès des entreprises 
afin qu’ils puissent appliquer l’ensemble des lois, règlements, contrats qui gravitent autour de la réalisation d’un projet de construction en 
toute probité dans un contexte de saine concurrence. Le défi réside dans le fait que cette expertise doit se développer : 
 

 Dans plus de 500 ministères et organismes 

 Dans plus de 1200 municipalités 

 À l’égard de plus de 3000 intervenants œuvrant pour les marchés publics  

 Lesquels sont soumis à des lois et règlements différentes 

 Lesquels utilisent des formules contractuelles différentes  

 Lesquels ont des pratiques de gestion variées  

 Aucun partage d’expérience ne s’effectue sur une large échelle entre les responsables des marchés publics au Québec 

 Aucun organisme n’est véritablement responsable de la mise en place  

 

RECOMMANDATIONS DE L’ACQ 

 
3. Pour former adéquatement les professionnels des marchés publics, assurer une compréhension et développer une expertise partagée 
 par tous, nous recommandons : 

 
a) Qu’une formation continue obligatoire soit développée pour tous les professionnels des marchés publics sur les aspects juridiques 

et contractuels ainsi que sur la  prévention et la détection de la collusion et de la corruption. 
b) Qu’un ou plusieurs organismes soient mandatés pour assurer le développement desdites formations et la coordination des offres 

de formation en matière de marchés publics pour les organismes publics et les municipalités. 
c) Qu’un forum soit mis sur pied pour les professionnels des marchés publics afin qu’ils puissent échanger sur leurs préoccupations et 

les meilleures pratiques à adopter. 
d) Que les renseignements de toutes sources portant sur les marchés publics octroyés soient colligés et organisés de manière à 

constituer un système d’information complet et efficace sur ces marchés. 
e) Que la formation continue obligatoire pour les entreprises de construction soit mise en place rapidement en lien avec celle qui sera 

développée pour les professionnels des marchés publics. 
 

4. Pour favoriser une meilleure compréhension et une application plus efficace des règles d’octroi de contrats publics, nous 
 recommandons d’uniformiser la législation en la matière afin que les règles applicables aux ministères et organismes publics le soient 
 également aux municipalités et à leurs sociétés. 
5. Pour favoriser une meilleure compréhension des contrats eux-mêmes par tous les intervenants et pour optimiser leur application sans 
 en réinventer le contenu aux frais des organismes publics et des municipalités, nous recommandons d’adopter, sur le plan contractuel, 
 d’élaborer des conditions générales standardisées selon les différents types de projets (génie civil, bâtiment, etc.) afin d’en faire une 
 application uniformisée pour tous les projets gouvernementaux (provincial et municipal). 
6. De développer des pôles d'expertise dans divers domaines, notamment celui de l'estimation de la valeur des coûts de travaux. 
7. De retenir les services d’entrepreneurs chevronnés et aguerris comme consultants au stade de la préparation des plans et devis. 

 
 

Rapports déposés dans  le cadre des travaux de la Commission favorisant 
l’uniformisation des dispositions législatives et règlementaires, soulignant 
l’importance de la formation, de la mise en place de forum d’échange en 

vue du développement d’une expertise partagée (liste non exhaustive)  

  

 203P-2093 Plan d'action de la SQI - Actions proposées suite au rapport KPMG/SECOR  
sur les dépenses supplémentaires  

 203P-2092 Rapport de KPMG-SECOR sur la gestion contractuelle des dépenses  
supplémentaires associées à des contrats de construction et de services de certains  
organismes publics québécois 

 38P-1586 Présentation par Guy Desrosiers sur le MTQ - Rapport de vérification concernant  
la gestion contractuelle, avril 2014 

 2P-32 La gouvernance des grands projets d’infrastructure publique – Diagnostic et recommandation – 
Roger Miller, Joanne Castonguay, Danielle Lareau, Féthi Chebil, Louise Roy, Lydia Yakonowsky – Rapport 
de projet 

 5P-92 Rapport l’Unité anticollusion au ministre des Transports du Québec 

Expertise préparée pour la Commission 

 

 BOULENGER, Stéphanie et Marcelin Joanis, Analyse économique des marchés publics dans l’industrie de 
 la construction au Québec. Rapport final. Montréal, 2014, 
 

Recommandation C2:  
Donner à l'Agence des marchés publics une série de mandats spécifiques d'action dans la lutte à la 
collusion : 

- Que la formation des secrétaires de comités de sélection (présentement assurée par le 
Secrétariat du Conseil du trésor) inclue des éléments de formation sur la détection et la 
prévention de la collusion. 

- Qu’une formation soit développée et offerte aux professionnels des marchés publics sur la 
prévention et la détection de la collusion, incluant ceux des municipalités. 

- Qu’un guide pratique d’information sur la collusion soit développé selon les besoins des 
professionnels des marchés publics en collaboration avec le Bureau de la concurrence du 
Canada. 

- Qu’un questionnaire portant sur les indices de collusion soit rempli de façon aléatoire par les 
professionnels des marchés publics. 

 
 

 



 

   IV – TABLEAU SYNTHÈSE DES MESURES PRÉVENTIVES ASSOCIÉES  

au processus d’appel d’offres 

 

 

   Suivi des procédures entourant l’appel d’offres 

 
Comme le mentionne le Rapport d’étude portant sur l’encadrement et le contrôle exercés sur la gestion contractuelle des 
municipalités : 
 

« Il s’agit donc d’un processus largement administratif et le travail des fonctionnaires est souvent méconnu. Leur implication 
dans les « astuces » de contournement de la loi est également méconnue et leur imputabilité apparaît, de prime abord 
minime, les élus supportant tout le fardeau apparent de la « corruption ». À notre avis, il pourrait être stratégique de 
déployer un éventail de mesures visant à « officialiser » la responsabilité des fonctionnaires municipaux dans les processus 
puisqu’ils en contrôlent une large partie. De telles mesures de régulation, conjuguées à l’existence d’un organisme 
d’enquête et de régulation ainsi que l’adoption de sanctions propres à ces tâches pourraient avoir pour effet de « sensibiliser 
» les fonctionnaires à l’importance du respect des processus et de leurs objectifs premiers : la transparence, l’intégrité et la 
viabilité économique de la mise en concurrence par le biais de la procédure »1. (NOTRE SOULIGNEMENT) 

 
L’’absence de pouvoirs réels des responsables de l'observation des règles contractuelles (RORC)2 au sein des organismes publics et 
l’intervention a posteriori du MAMROT font en sorte qu’un soumissionnaire potentiel qui est témoin d’une ou de plusieurs 
irrégularités n’a pratiquement aucun moyen de faire corriger la situation en temps opportun. 
 
La création d’une autorité compétente investie du pouvoir de trancher toute question relative aux règles d’octroi de contrats 
permettrait non seulement d’assurer une application uniforme de ces règles, mais aussi d’éviter l’octroi illégal de contrats. 
 
 
 
 
 

RECOMMANDATION 

 
8. Pour que les règles d’attribution de contrats publics soient appliquées avec rigueur et que des irrégularités ne puissent 

entacher le processus d’octroi des contrats, nous recommandons de mettre en place un processus central de surveillance 
des appels d’offres publiés par les ministères, organismes et municipalités afin que toute irrégularité ou illégalité visant un 
appel d’offres puisse être signalée rapidement et, le cas échéant, que des mesures correctrices puissent mise en place sans 
délai. 

Présentation déposée dans  le cadre des travaux de la Commission  
soulignant différentes mesures préventives  pouvant être appliquées  

en matière de gestion de projets  

 

 205P-2104  Présentation du Directeur général de la mise en œuvre de l’encadrement des contrats publics 
(DGMOECP) par Louis Morneau, le 24 septembre 2014 

 
 

Expertise préparée pour la Commission 

 
 BOULENGER, Stéphanie et Marcelin Joanis, Analyse économique des marchés publics dans l’industrie de la 

construction au Québec. Rapport final. Montréal, 2014, 
 

«Selon la Banque mondiale, il est recommandé, premièrement, de bien former les gens 
responsables des opérations, ce qui n’est pas garanti au niveau municipal au Québec 
et, deuxièmement, d’avoir un organe distinct responsable de la surveillance. Ces 
fonctions pourraient être remplies par une agence indépendante, (…)» 

 

Document déposé par l’ACQ en appui à ses recommandations 
 

 Le «GOVERNMENT ACCOUNTABILITY OFFICE» – L’EXPÉRIENCE AMÉRICAINE, Me Stéphanie Boulé, avocate à l’ACQ 

 Extraits du Competition in Contracting Act adopté en 1984 (États-Unis) 

 Extraits des  Bids Protest Regulations.  (États –Unis) 

 

 

 

                                                           
1  PIERRE PRÉVOST CONSEIL INC. Rapport d’étude portant sur l’encadrement et le contrôle exercés sur la gestion contractuelle des municipalités, 2012, p. 40. 
2  Article 14.2 de la Politique de gestion contractuelle concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics du Conseil du trésor. 



 

  V – TABLEAU SYNTHÈSE DES MESURES PRÉVENTIVES ASSOCIÉES  

à la gestion de projets 

 

 

Gestion de projets 

 
Promue dans un contexte de formation continue, la mise en place de bonnes pratiques contribuera assurément à bonifier les 
façons de faire et les comportements, tout en limitant les risques de fraude et de corruption. Selon nous, les trois dangers les plus 
importants à ce stade sont : 
 

1) Un suivi inadéquat et une surveillance déficiente du projet; 
 

2) Un manque de rigueur dans le suivi des délais de paiement des entrepreneurs; 
 

3) Un manque de diligence dans le règlement des conflits contractuels. 
 

Ces trois éléments définissent le type de rapport que les intervenants entretiendront dans le cadre de la réalisation d’un projet de 
construction qui, à nos yeux, doit être basée sur la collaboration et l’entraide. 
 
 

 

RECOMMANDATIONS DE L’ACQ 

 
 

9. Pour accélérer l’adoption de bonnes pratiques, nous recommandons d’inciter fortement les professionnels des marchés publics 
à échanger et à partager avec tous les intervenants de l’industrie, afin de mettre en commun les expériences définissant les 
meilleures pratiques en matière de gestion de projets. 

10. Pour garantir un suivi rigoureux des projets, nous recommandons d’établir une surveillance étroite de l’exécution des travaux 
ou de prévoir une délégation de cette responsabilité et ce, pour l'ensemble des donneurs d'ouvrage publics. 

11. Pour garantir le paiement, dans les délais impartis, des sommes dues aux entreprises travaillant sur un projet de construction 
dans le cadre du contrat principal et des sous-contrats, nous recommandons d’adopter des dispositions législatives ou 
réglementaires spécifiques. 

12. Pour assurer un règlement rapide des conflits portant sur l’exécution des projets, nous recommandons de développer un 
processus de résolution en cours d’exécution par l’entremise d’un intermédiaire jouissant d’un pouvoir décisionnel. 

 

 

Présentation déposée dans le cadre des travaux de la Commission  
soulignant différentes mesures préventives pouvant être appliquées  

en matière de gestion de projets 

 

 245P-2141 The perspective of the OECD/OCDE - The use of Public Procurement - Managing risks, fostering integrity and 
achieving results 

Documents déposés par l’ACQ en appui de ses recommandations 

 

 ACQ ― Québec - Vers le chantier parfait. Une réflexion d’industrie visant l’harmonisation des relations entre les différents 
intervenants et l’amélioration de la gestion des projets de construction, 2013 

 

 Consultations sur les règles et les pratiques des organismes publics en matières contractuelles -  Commentaires de 
l’Association de la construction du Québec (ACQ) au Secrétariat du Conseil du trésor -  5 avril 2013 

 

 WELLS, Jill. 2013, « Corruption and collusion in construction: a view from the industry » dans Corruption, Grabbing and 
Development - Real World Challenges, sous la direction de Tina Søreide et Aled Williams, Bergen (Norvège), Edwad Elgar 
Publishing, 232 p. (p. 26). (En ligne) 

 
 

 



 

   VI – TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS  

visant à combattre la collusion et la corruption 

 

 

 

 

Loi pour combattre la corruption 

 
Le maintien de l’UPAC est incontournable. Le développement de son expertise au fil des ans deviendra la pierre angulaire du 
combat contre la collusion et la corruption. Appuyée par les ententes de collaboration et l’échange de renseignements, l’UPAC 
devrait être en mesure de multiplier les succès. Son défi le plus grand sera de stimuler la dénonciation. Aussi faudra-t-il bien 
l’encadrer. 

 

Par ailleurs, alors qu’il est fermement engagé dans la lutte contre le travail au noir, dans ses moyens d’action, le gouvernement 
n’exige pas des organismes publics et des municipalités qu’ils s’assurent véritablement, dans le cadre des travaux qu’ils font 
exécuter, notamment du respect des lois applicable en matière de construction, que les compétences exigées dans les appels 
d’offres soient respectées lors de la réalisation des travaux, que les travailleurs détiennent leurs cartes de compétence 
 

RECOMMANDATIONS DE L’ACQ 

  
13. L’ACQ recommande que l’obligation pour les municipalités et les organismes publics de respectées l’application des lois 

auxquelles sont assujetties les entreprises de construction et les mesures pour s’y conformer soient spécifiquement prévue 
à la Loi concernant la lutte contre la corruption. 

 

14. Afin d’offrir un encadrement propice à la dénonciation d’actes répréhensibles et lancer un message clair quant à 
l’importance primordiale qui doit y  être accordée, nous recommandons de modifier la Loi concernant la lutte contre la 
corruption afin d’y prévoir : 

a) l’obligation, pour tout organisme public, d’établir un mécanisme interne pour recevoir et traiter la dénonciation, par 
toute personne en son sein, d’un acte répréhensible commis, ou sur le point de l’être, ou encore qu’il lui a été demandé 
de commettre; 

b) l’obligation, pour tout organisme public, de mettre en place des activités de sensibilisation, de communication et de 
formation sur la dénonciation; 

c) l’obligation de préserver l’anonymat de tous les dénonciateurs; 
d) la garantie d’une immunité aux personnes ayant dénoncé de bonne foi; 
e) l’obligation, pour l’organisme, de produire un rapport annuel contenant des renseignements précis et détaillés sur les 

dénonciations reçues, leur traitement et leur suivi, conformément au mécanisme établis; 
f) une disposition de temporisation (sunset clause) afin de soumettre le mécanisme de dénonciation à un réexamen 

périodique dans le but d’apporter, si nécessaire, tout ajustement pour en accroître l’efficience. 

Intimidation 
 

Afin d’atteindre les buts recherchés par le projet de loi 33 et éliminer le placement syndical, des modifications au système de 
référencement  et à la loi doivent impérativement être apportées. 

 
 

ssRECOMMANDATIONS DE L’ACQ 

 
15. Nous recommandons que le Règlement sur le service de référence de main-d’œuvre de l'industrie de la construction soit 

modifié afin que : 
a) Le formulaire de déclaration de besoin en main-d’œuvre que l'employeur doit transmettre à la CCQ soit modifié pour 

permettre à ce dernier d’autoriser ou non l’envoi de sa déclaration à une association titulaire d'un permis de référence. 
b) Le règlement oblige les associations titulaires de permis à la référence d'un nombre minimal de salariés domiciliés dans la 

sous-région du chantier. 
c) La déclaration du travailleur quant à sa disponibilité à une association titulaire d'un permis de référence ne puisse différer 

de celle  transmise à la CCQ. 
 

16. Nous recommandons d’amender la loi afin que l’occupation de la charge par un individu trouvé coupable d’une infraction  
en vertu de l’article 26 de la loi, soit interdite dès le dépôt de la requête prévue à l’article 91 

 
 

Rapports déposés dans  le cadre des travaux de la Commission soulignant 
l’importance des dénonciateurs éthiques 

 

 246P–2153 Rapport de Pierre Bernier - Le rôle et la protection des «dénonciateurs éthiques» (whistleblowers) dans la lutte 
contre les comportements fautifs lors des marchés publics, juillet 2014 

 246P-2152 Presentation by Anna Myers to the CEIC - Whistleblowing-democratic accountability, 
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